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Le lieutenant-colonel Pietzker, instrueteur de cavalerie de Ire classe, a
donne sa demission, ainsi que le lieutenant-colonel cle Diesbach, commandant

de la Ir« brigade de cavalerie.

Le colonel de cavalerie Markwalder a pris le commandement de la IVe
brigade de cavalerie en remplacement du colonel V. Fehr qui a passe ä la
llle brigade.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Societe des ofliciers de Ia Confederation suisse. — Le
Comitö central vient d'adresser au>c Sections Ia Circulaire suivante :

St-Gall, le 10 mars 1896.

Chers camarades, — L'assemblee des delegues de Ia Societe des
officiers de Ia Confödöration suisse, tenue k Bäle le 29 juin 1895, a, vous le
savez, designe St-Gall comme siöge du Comite central pour la periode 1890-
1898.

Nous venons vous informer qu'en execution de cette decision, Ie Comite
central a etö, conformement k Tart. 9 des Statuts, constitue comme suit :

President: M. Horace Hartmann, lieutenant-colonel d'infanterie.

Vice-president : M. Emile Fenk, major d'infanterie.

Rapporteur : M. Arthur Hoffmann, lieut.-colonel au corps d'ötat-major
general.

Caissier: M. .f.-B. (Irütter, lieutenant-colonel d'administration.

Secretaire : M. Robert Eberli, lieutenant d'infanterie.

Nous prenons la liberte de prier celles des sections qui n'ont pas encore
remis au Comite central leurs rapports sur Tannee 1895, de vouloir bien
nous les faire parvenir le plus tot possible.

Eu möme temps nous appelons votre attention toute speciale sur le rapport

de M. le colonel Isler, instrueteur-cn-chef, relativement ä la reforme
de Vinstruction de l'infanterie. Ce rapport, vous vous en souvenez a paru
dans la Schweitz. Monatsschrift für Offiziere aller Waffen, livraison d'aoüt
1895'. Conformement k un voeu emis le 30 juin dernier, dans Tassemblee

des officiers d'infanterie, veuillez en faire Tobjet de votre examen et de vos
deliberations.

Enfin, une question d'une importance particuliöre, est celle qui a öte

1 En francais, dans la Bevue militaire suisse de janvier 189G.
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traitee par lo Societe des officiers du canton de Herne le 20 fevrier de cette
annee, oü M. le capitaine Estermanu a lu un travail sur le paquetage du
fantassin et Ia nöcessitö d'allöger la charge du soldat. Cette ötude a donne
lieu k une discussion auimee, et, sur la proposition de M. le colonel-divisionnaire

Buhlmann, on a pris la decision suivante :

«La Sociötö des officiers du canton de Berne, reunie en assemblee gö-
» nörale, envisage comme une necessite imposöe par les circontancesac-
» tuelles d'alleger sans delai la charge du soldat d'infanlerie, et de faire,
» dans tous les cas, abslraction de la seconde paire de pantalons el de chaus-
» sures. »

La Societe cles officiers du canton de Berne ayant soumis cette proposition

aux deliberations de la Sociötö suisse des officiers, nous vous invitons

k notre tour ü la discussion et k nous communiquer le rösultat de vos
travaux.

Recevez, chers camarades, nos salutations cordiales.

Au nom du Comite central
de la Societe des ofliciers de la Confedöration suisse :

Le President: l.e Secretaire :

Horace Hartmann, lieut.-colonel. II. F.iskrlk, lieutenant.

Societe des officiers. — Section vaudoise. - - L'assemblee des

dölöguös de la Section vaudoise de Ia Societe des officiers a eu lieu ä

Lausanne, le 22 fevrier, sous la prösidence de M. le lieutenant-colonel
A. de Meuron. Une soixantaine d'officiers etaient presents. Elle s'est occupee
surtout d'affaires administratives, au nombre desquelles l'ölection du
comite pour l'exercice de 1890-1898. M. le lieutenant-colonel Decollogny, ä

Lausanne, a etö nomme president. Les autres membres du comile sont
MM. le major Dufour, ä Montreux, le major G. Pernet, ä Vevey, le ler
lieutenant C. Carrard, ä Lausanne, et Ie lieutenant ,1. Muret, ä Morges.

L'assemblöe generale de la Section aura lieu cette annee-ci k Nyon, oü

une sous-section dejä nombreuse et active vient de se former. En outre,
il a ete decide d'organiser pour le courant de mai, sous la direction d'un

officier superieur, une course-reconnaissance sur le cbamp de bataille de

Wcerth ou sur le terrain des combats de la Lisaine. Le comite a ete Charge

de s'entendre, en vue de cette course, avec la Societe des armes speciales.
Une Subvention cle 100 francs a ötö votee pour Toeuvre de la brochure :

« Aux soldats suisses. »
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Baviere. — La question du salut. — Les marques de respect ä rendre

aux superieurs lorsqu'on se trouve en leur presence dans un ötablissement

public sont toujours chose assez dölicate. Elles sont indispensables;

mais exageröes, elles deviennent egalement genantes pour le superieur

qui en est Tobjet et pour l'införieur qui les rend.

Voici ä ce sujet quelques dispositions explicatives arrötees par le ministöre

de la guerre bavarois :

Aux termes du röglement, l'införieur doit donner le salut des son entree,
avant d'öter sou manteau ou son arme et avant de prendre place, au superieur

qui se trouve prösent. II agit de möme avant de sortir.
L'usage est que le soldat prenne la position reglementaire face au

superieur pour donner le salut. Mais le reglement n'exige pas que, dans le

but de rendre ces marques de respect, le soldat place k quelque distance
vienne aupres du superieur, ni que ce mouvement ne s'exöcute de facon ä

attirer ['attention generale. Pour rester dans l'esprit du röglement, il suffit
que l'införieur, lorsqu'il vient ä se trouver auprös d'un superieur, ait soin

de lui donner le salut militaire dans les formes qui conviennent le mieux k

Torganisation intörieure cle l'ötablissement, au concours plus ou moins

grand du public qui s'y trouve, ä l'attitude du chef, etc. Si le salut du soldat

echappe sur le moment k Tofficier sans qu'il soit possible d'attirer
l'attention de ee dernier par quelque moyen convenable, le soldat est
autorisö ä ne pas attendre davantage et ä aller prendre sa place.

Le reglement admet que, suivant le degrö d'instruction militaire ou
d'education generale du soldat, certaines erreurs peuvent en de semblables

circonstances ötre excusables de sa part. II appartient au superieur d'ap-
precier personnellement dans quels cas il convient cle s'abstenir d'un

scandale, ct il yalieu de remarquer que Tautoritö du chef peut se trouver
diminuee par une repression diseiplinaire publique, lorsqu'il s'agit d'un

manquementnon prömödite. Ces considerations ne sauraient, bien entendu,
s'appliquer ä cles manquements volontaires ou grossiers, mais il convient

que, möme dans le cas, le superieur ait soin de ne pas döpasser la

mesure indiquee par le röglement et commandee par Tinteret du service.
On s'abstiendra, surtout en public, d'exiger des formes de salut exage-

recs, de faire scander le pas aux soldats isoles et sans armes ou cle les

faire frapper du pied et de gener le public. A ce dernier point cle vue on

rappelle specialement que, dans les rues etroites et frequentees, ies hommes

doivent quitter le troftoir et prendre Ia chaussee. Cette prescription
est ögalement applicable dans les mouvements de faire front et de porter
la main ä la coiffure.

On s'attachera ä exiger des sous-officiers qu'ils observent strictement
l'obligation reglementaire de rendre le salut donne. Lo manquement ä
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cette Obligation doit etre appröciö ct repriniö comme une laute analogue
au lait de n'avoir pas donne les marques de respect reglementaires.

Cuba. — La proclamation ci-aprös du general VVeyler lait quelque
bruit, non seulement ä Cuba, mais aussi et surtout en Amerique et en

Espagne :

Ceux qui inventent ou mettent en circulation, de quelque maniere que
ce seit, des nouvelles directement ou indirectement favorables ä
l'insurrection, seront consideres comme coupables d'aetes contre la sürete de
TEtat, tels qu'ils sont dötermines par l'article 223 du Code militaire,
attendu qu'ils facilitent ainsi les opörations cle Tennemi.

La peine de mort ou Temprisonnement ä vie seront prononces, les
tribunaux jugeant sommairement, contre :

Ceux qui detruisent ou deteriorent les chemins de fer, les lignes
telegraphiques ou tölephoniques ou qui en interrompent lc fonetionnement;
ceux qui seront convaincus d'ötre des incendiaires; ceux qui vendent,
apportent ou fournissent des armes ou des munitions ä Tennemi, ou qui,
de toute autre maniöre, en favorisent l'introduction par des oflices des
douanes ; les employös du telegraphe qui delivrent des döpöehes relatives
oux Operations ä d'autres personnes qu'aux vrais destinataires; ceux qui,
par la parole, par la presse ou par tout autre moyen, discreditent le prestige

de l'Espagne, Tarmee, Ies volontaires, les pompiers, ou toule
personne prötant son concours k Tarmöe; ceux qui, par les mömes moyens,
louent Tennemi; ceux qui fourniront ä l'ennemi des chevaux, ou tout
autre moyen de faire la guerre; ceux qui serviront d'espions ou de guides
ä Tennerni; ceux qui deterioreront les vivres de Tarmöe ou feront aug-
menter le prix des subsistances; ceux qui se serviront do matieres
explosives contrairement au decret du 17 octobre 1895 ; ceux qui se serviront

de pigeons, de fusees ou de signaux pour renseigner Tennemi.
Cette ordonnance sövöre ayant ötö Tobjet d'appröciations non moins

dures de la part des Chambres des Etats-Unis, qui reclament la
reconnaissance du gouvernement insurrectionnel de Cuba, il s'en est suivi de

vives manifestations ä Madrid, ä Barcelone et clans plusieurs villes de la

Peninsule Iberique contre les Etats-Unis. En meine temps, le gouvernement

espagnol ordonne de nouveaux armements maritimes.

France. — Distinetion meritee. — Le gouvernement francais, bien

qu'il soit radical, vient de döcorcr de la Legion d'honneur le prince
Henri d'Orleans, fils du duc de Chartres, qui vient de faire dans le Yus-
nam et la Birmanie des explorations dont profitörent grandement la

science et le commerce francais.

(Feuille d'avis de Lausanne, du 10 mars 1800.)

— Manceuvres d'aulomne. — Les divers journaux militaires indiquent
comme suit les manoeuvres d'automne, en 1890 :

« Les 12e et 17p corps executeront cles manceuvres d'armee, sous la

haute direction du genöral Caillot, membre du conseil supörieur de la



REVUE MILITAIRE SUISSE 205

guerre. Tes autres corps d'armee executeront des manceuvres cle

divisions et de brigades.
Les manceuvres de divisions seront de seize jours au plus, aller et

retour compris, pour les 2''. 10", TR', 13", 15" et 18" regions. Elles seront de

quinze jours dans les Ire, ;ic; 4c et 14" regions.
Les manceuvres de brigades seront de quatorze jours au plus, aller et

retour compris, dans les 5«, 6«, 7", 8", 9° et 10" regions.
Dans les 14o et 15" rögions, les manceuvres de division pourront etre

transformees en manceuvres de brigades.
11 ne sera pas execute de manoeuvres de forteresse.

L'organisation des manceuvres en Algerie ct eu Tunisie fera Tobjet
d'instructions particulieres.

Manceuvres de cavalerie : les I'", 2", 3". 4", 0" bis, 9e, 10", 11", 13", 14".

15p, 10" et 18" brigades de cavalerie, ainsi que les brigades des 2", 5" et

.6" divisions de cavalerie el la 3° brigade de chasseurs (Döle-Auxonne),
executeront des evolutions de brigade, d'une duröe de huit jours, non

compris Taller et le retour.
Toutes les brigades de cavalerie du corps, sauf les 0", 7" et 8",

prendront part aux manceuvres de divisions et de brigades d'infanterie qui
auront lieu dans leur rögion.

Prendront egalement part ä ces manceuvres les brigades subdivisiou-
nees ci-apres :

2p division de cavalerie : les trois brigades, manceuvres de la 6" region.
5e division : 4" brigade de cuirassiers, manceuvres de la Ire region ; 2p

brigade de hussards, manoeuvres de la 2ß rögion; 3" brigade de dragons,
(jp region.

6e division : 5" brigade de cuirassiers, manceuvres de la 7e region; lro
brigade de hussards, ögalement; 0p brigade de dragons, 13o region.

7e division : 3" brigade de chasseurs, manceuvres de la 8e rögion.
Les lrp et 3p divisions de cavalerie, ainsi que la 7" division, dans la

composition de laquelle la 3p brigade de chasseurs sera remplacee par la

3p brigade de dragons, executeront des manceuvres d'ensemble d'une
duree de douze jours au plus, non compris Taller et le retour, sous la

direction du general de division, prösident du comite technique de cavalerie.
La IR' division cle cavalerie et une division provisoire, qui sera

commandöe par le gönöral de division, inspecteur du 3" arrondissement, et qui
comprendra les 6", 7p et 8" brigades avec deux batteries ä cheval, executeront,

sous la direction du general commandant la 4e division, des

manceuvres d'ensemble, d'une duree cle douze jours au plus, non compris
Taller et le retour.

Tous Ies regiments territoriaux el bataillons de chasseurs territoriaux,
convoques en octobre, manoeuvreront dans le voisinage de leurs garnisons
pendant deux jours, k la fin de leur periode d'instruction. »
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A cette sörie cle manceuvres la United Service Gazelle du 22 fevrier
ecoule en ajoute d'autres en ces termes :

« D'importantes manceuvres d'armee seront executees, Töte prochain,
dans les departements alpins de la France, vers la frontiere Orientale

Trente-six mille liommes seront mobilises sous le commandement du
general Zede, gouverneur militaire de Lyon. Les forces frangaises couvriront
la frontiöre de Nice k Geneve, Grenoble ötant le quartier-general du grand
etat-major, et, Lyon lo centre d'approvisionnements. Les corps d'armee

engagös seront les 14p et 15", le premier operant dans le district de la

Tarentaise prös des ouvrages döfensifs des montagnes du Dauphine, tandis

que Tautre manoeuvrera dans les Bassos Alpes et les Alpes maritimes,
en attendant d'effectuer leur jonction pour la revue finale. »

.H;ul;ij;;isr:ii'. - Statistique des pertes. — Voici le Chiffre aussi exact

que possible des pertes subies par le corps expeditionnaire de

Madagascar.

Dans Ies cadres, on compte les döcös de 3 officiers supörieurs, 20

officiers subalternes, 8 assimilös (mödecins, veterinaires, officiers d'administration,

interprötes), 3 aumöniers, 1 commis de tresorerie. Dans la troupe
ie nombre des morts a öle de £320, plus 828 peur les convoyeurs kabyles,

senegalais et somalis.

Italie. — L'evenement dominant est toujours Ie desastre d'Adua et
ses contrecoups politiques, dont cn premier lieu le remplacement du

ministere Crispi par un ministere di Kudini, avec le general Ricotti ä la

guerre.
Quant aux dötails de la bataille elle-möme, on n'en connait encore que

ce que le gouvernement a bien voulu publier, c'est-ä-dire rien de precis
ni de vraiment autbentique ; de lä des variantes saus nombre oü Ies

suppositions remplacent souvent la realite. II en sera ainsi tant qu'on n'aura

pas le rapport officiel du genöral Baratieri sur ses Operations et intentions
du 25 fevrier au 4 ou 5 mars, et quelques notions des rapports ou recits
abyssins.

En attendant, nous nous bornerons ä enregistrer, d'apres les

telegrammes de Rome de la premiöre semaine de mars, que c'est le general
Baratieri qui a attaque Ia position d'Adua le !">' mars de grand matin,

aprös une longue marche nocturne commencee le 29 fevrier au soir; qu'il
a röparti son attaque en trois colonnes d'une brigade chaeune, Dabormida
ä droite, Arirnondi au centre, Albertone k gauche, avec Ellena en reserve;
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que la gauche s'est trop etendue jusqu'au delä d'Abba-Garima, et qu'elle
a ete öcrasee isolement, le cenlre n'ayant pu la secourir ä temps ; ce

centre lui-möme fut bientöt enveloppe, sans que la droite, trös oecupöe ä

repousser des attaques abyssines, ait pu joindre son action ä celle du

centre. La reserve n'a pu faire agir Tartillerie ä son grö, de crainte de

tirer sur Ies siens.
En somme, il y eut cinq k six combats trös chauds, incohörents, avec

mölees terribles, puis retraite d'abord de la gauche, ensuite sur toute la

ligne. Une fois commoncee, la retraite vivement pressöe, tourne ä la de-
bandade, Ies uns ä Test sur Adigrat, les autres au nord sur Mainarat et
Barachit, d'autres plus directement au nord derriöre la Beiesa ou le

Mareb.

Les pertes italiennes sont considerables. On n'en sait pas encore
exaetement le chiffre elles depasseraient, dit-on, la moitie de l'effectif,
soit huit ä neuf mille hommes, tant tuös que blosses ou prisonniers, et
toute Tartillerie de campagne ou montagne, avec une grande quantite de
bötes de somme et de materiel.

Home, 11 mars. — Les Abyssins, excitös par leurs succös, ont pousse
vers le nord jusqu'ä Godefelassi. Ils occupent le fort d'Adi-Ugri et sont en
force sur la route de Senafe

Sauf la garnison d'Adigrat bloquöe et les soldats döbandes, il ne se
trouve plus aucun corps italien hors cles frontieres de l'Erytree.

Vu les forces importantes de Tennemi, le general Baldissera, qui a pris
le commandement en chef k Asmara le 6 mars, se borne ä organiser la
defense. II a envoye une petite colonne k la rencontre de Ia garnison de
Kassala. Dös que la garnison de Kassala sera rentree dans le triangle
Keren-Asmara-Massoua, le gönöral en chef s'installera solidement entre
ces trois points. Toutefois, Tartillerie fait defaut

D'immenses convois de blesses arrivent continuellement ä Massoua.
Ils sont soignes ä l'höpital Abd-Kl-Kader. Ceux qui pourront supporter le
voyage seront transportös ä Naples. Jusqu'ici le nombre des disparus est
de 400 officiers et 8000 soldats, plus 2000 prisonniers au camp des
Choans. Les göneraux Dabormida et Arimondi ont ötö tuös.

Le chiffre exact des troupes engagöes par les Italiens devant Adua
seraitde 484 officiers, 11 000 soldats italiens et 7330 indigönes.

Rome, A3 mars. — Le gönerai Baratieri est arrive le 11 ä Massoua. II
est trös abattu au physique et au moral. II reconnait que Tattaque du ler
mars a ötö une faute; ce sont les difficultös de ravitaillement qui Tont
pousse ä prendre l'offensive. II craignait d'ötre contraint de battre en
retraite. II dit avoir tout fait pour empöcher un desastre. II est prötä repondre

sur tous les points et ä supporter jusqu'au bout les consequences de
son malheur.

La Situation generale est meilleure vers le Mareb.
Vers Kassala on Signale l'arrivöe de la cavalerie derviche.

Massoua, 13 mars. — On annonce officiellement que des negociations
sont engagöes entre le genöral Baldissera et Tempereur Menelick en vue
de la conclusion cle la paix.
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Messine, 13 mars. — Le depart cles soldats qui devaient s'embarquef
cet aprös midi ä Messine pour Massoua, a öte ajournö. Cet ajournenient
est la consöquence des negociations pour la paix engagöes avec Menelick.

P.S. Les arrangements pacifiques sont en voie d'aboutir. Les Italiens
garderaient les limites du Mareb et reeonnaitrateut Makonen comme roi
du Tigre sous la haute suzerainetö du negus. Un traitö d'amitiö et de
commerce serait conclu en remplacement du traite d'Uccialli. clont il ne serait
naturellement plus question.

BIBLIOGRAPHIE

El fusil Mauser Espanol inodclo de ISO-'l, par le capitaine d'artillerie Boado y
Castro. Madrid, 1895. In-8, 170 pages.

Ce petit volume donne une description dötaillöe du fusil de 7'»™ adoptö
en döcembre 1893 pour Tarmement de Tinfanterie espagnole. Plus de

soixante-dix dessins et deux planches hors texte ajoutent ä la clarte de

cet expose fort complet.
Parmi les armes modernes, Ie Mauser espagnol est une des meilleures

et des plus perfeetionnees ; il est certainement egal sinon superieur ä la

plupart de ceux des autres armöes europeennes. Cc qui rend ce fusil

particuliörement interessant, c'est qu'il semble marquer une etape dans
la question de la diminution du calibre. En effet, comme le dit Tauteur
dans sa conclusion, le Mauser espagnol unit ä une simplicite extraordinaire

des qualites balistiques de premier ordre, surpassees seulement par
quelques armes de moindre calibre; celles-ci ont, il est vrai, une

trajectoire un peu plus tendue, mais les pressions developpöes sont de

nature ä nuire ä la söcuritö du tireur et ä la durabilite de l'arme. II serait
teinöraire de dire, comme on le röpete depuis quelque temps, que nous

sommes arrivös ä la limite minimum du calibre; cependant on peut al'lir-
mer qu'en l'etat actuel de la science, il n'est pas prudent de descendre
au-dessous des 7'»m du .Mauser espagnol. Ce qui est certain, c'est que,
dans les essais qui ont eu lieu, ce modele s'est montrö superieur ä ceux
de 6'i™5 des systömes connus et en particulier ä celui presente par le

möme inventeur Mauser.
L'auteur ajoute que des essais de ce genre ont ötö faits avec le fusil

espagnol et que, partout, sa superiorite a ö'e reconnue. II serait interessant

de connaitre les rösultats de ces experiences et de savoir comment
le Mauser espagnol s'est comporte vis-ä-vis des nouvelles armes amöricaines

(Marine et Guerre) et surtout vis-ä-vis du nouveau fusil italien 6,5

qui passait, il y a peu de temps encore, pour le dernier perfectionnement
en fait d'armes de petit calibre.

Lausanne. — Inip. Corlmz el C'e
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